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CapitaleCapitaleCapitaleCapitaleCapitaleCapitaleCapitaleCapitale:::: LisbonneLisbonneLisbonneLisbonne

Le Portugal a une population de 9,8 millions d'habitants et une Le Portugal a une population de 9,8 millions d'habitants et une Le Portugal a une population de 9,8 millions d'habitants et une Le Portugal a une population de 9,8 millions d'habitants et une densitdensitdensitdensitéééé moyenne moyenne moyenne moyenne 

de 107 habitants par km2.de 107 habitants par km2.de 107 habitants par km2.de 107 habitants par km2.

Son modSon modSon modSon modèèèèle dle dle dle déééémographique, cependant, est inmographique, cependant, est inmographique, cependant, est inmographique, cependant, est inéééégale, en montrant une plus gale, en montrant une plus gale, en montrant une plus gale, en montrant une plus 

grande densitgrande densitgrande densitgrande densitéééé de population dans l'ensemble de la zone côtide population dans l'ensemble de la zone côtide population dans l'ensemble de la zone côtide population dans l'ensemble de la zone côtièèèère au nord de re au nord de re au nord de re au nord de 

Lisbonne. Lisbonne. Lisbonne. Lisbonne. 

Les villes avec le plus grand nombre de personnes sont Lisbonne Les villes avec le plus grand nombre de personnes sont Lisbonne Les villes avec le plus grand nombre de personnes sont Lisbonne Les villes avec le plus grand nombre de personnes sont Lisbonne ((((499 700 499 700 499 700 499 700 

habitantshabitantshabitantshabitants) ) ) ) et Porto (et Porto (et Porto (et Porto (240.000 240.000 240.000 240.000 habitantshabitantshabitantshabitants). ). ). ). 
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Les villes avec le plus grand nombre de personnes sont Lisbonne Les villes avec le plus grand nombre de personnes sont Lisbonne Les villes avec le plus grand nombre de personnes sont Lisbonne Les villes avec le plus grand nombre de personnes sont Lisbonne ---- 499 499 499 499 

700 700 700 700 habitantshabitantshabitantshabitants
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et Porto et Porto et Porto et Porto ---- 240.000 240.000 240.000 240.000 habitantshabitantshabitantshabitants. . . . 



1.   1.   1.   1.   1.   1.   1.   1.   

STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE 

TERRITORIALTERRITORIALTERRITORIALTERRITORIALTERRITORIALTERRITORIALTERRITORIALTERRITORIAL
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DIVISION ADMINISTRATIVE DIVISION ADMINISTRATIVE DIVISION ADMINISTRATIVE DIVISION ADMINISTRATIVE DIVISION ADMINISTRATIVE DIVISION ADMINISTRATIVE DIVISION ADMINISTRATIVE DIVISION ADMINISTRATIVE 

DU PORTUGALDU PORTUGALDU PORTUGALDU PORTUGALDU PORTUGALDU PORTUGALDU PORTUGALDU PORTUGAL

Le pays est divisLe pays est divisLe pays est divisLe pays est diviséééé en districts. en districts. en districts. en districts. 

Il ya 18 districts au Portugal, et les Il ya 18 districts au Portugal, et les Il ya 18 districts au Portugal, et les Il ya 18 districts au Portugal, et les 

deux rdeux rdeux rdeux réééégions autonomes des gions autonomes des gions autonomes des gions autonomes des 

AAAAççççores et de Madores et de Madores et de Madores et de Madèèèèrererere. 
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Chaque District est dirigChaque District est dirigChaque District est dirigChaque District est dirigéééé localement par le Gouvernement Civil, localement par le Gouvernement Civil, localement par le Gouvernement Civil, localement par le Gouvernement Civil, 

nommnommnommnomméééé par le Gouvernement. par le Gouvernement. par le Gouvernement. par le Gouvernement. 

Chaque district et chaque rChaque district et chaque rChaque district et chaque rChaque district et chaque réééégion est divisgion est divisgion est divisgion est diviséééée en Conseils qui est ge en Conseils qui est ge en Conseils qui est ge en Conseils qui est géééérrrréééé

localement par le Conseil  Municipal.localement par le Conseil  Municipal.localement par le Conseil  Municipal.localement par le Conseil  Municipal.

Les Conseil s sont divisLes Conseil s sont divisLes Conseil s sont divisLes Conseil s sont diviséééés en Paroisses. Chaque Paroisse est gs en Paroisses. Chaque Paroisse est gs en Paroisses. Chaque Paroisse est gs en Paroisses. Chaque Paroisse est géééérrrréééée e e e 

localement par Mairies . localement par Mairies . localement par Mairies . localement par Mairies . 
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En outre, les municipalitEn outre, les municipalitEn outre, les municipalitEn outre, les municipalitéééés et les villages, l'administration locale portugaise ints et les villages, l'administration locale portugaise ints et les villages, l'administration locale portugaise ints et les villages, l'administration locale portugaise intèèèègre d'autres gre d'autres gre d'autres gre d'autres 

formes de l'organisme indispensable formes de l'organisme indispensable formes de l'organisme indispensable formes de l'organisme indispensable àààà la poursuite du dla poursuite du dla poursuite du dla poursuite du dééééveloppement local: les veloppement local: les veloppement local: les veloppement local: les 

CCCCCCCCommunautommunautommunautommunautommunautommunautommunautommunautéééééééés Intercommunales  s Intercommunales  s Intercommunales  s Intercommunales  s Intercommunales  s Intercommunales  s Intercommunales  s Intercommunales  

Les CLes CLes CLes Communautommunautommunautommunautéééés Intercommunaless Intercommunaless Intercommunaless Intercommunales sont des personnes morales de droit public, crsont des personnes morales de droit public, crsont des personnes morales de droit public, crsont des personnes morales de droit public, créééééééée par e par e par e par 

plusieurs municipalitplusieurs municipalitplusieurs municipalitplusieurs municipalitéééés de rs de rs de rs de rééééaliser des intaliser des intaliser des intaliser des intéééérêts communs. rêts communs. rêts communs. rêts communs. 

L'inter communautL'inter communautL'inter communautL'inter communautéééés peuvent être de deux types: s peuvent être de deux types: s peuvent être de deux types: s peuvent être de deux types: 

� CCCCommunautommunautommunautommunautéééés Intercommunaless Intercommunaless Intercommunaless Intercommunales des fins gdes fins gdes fins gdes fins géééénnnnéééérales ;rales ;rales ;rales ;

� CCCCommunautommunautommunautommunautéééés Intercommunaless Intercommunaless Intercommunaless Intercommunales des fins spdes fins spdes fins spdes fins spéééécifiques.cifiques.cifiques.cifiques.

La loi La loi La loi La loi éééétablissant la proctablissant la proctablissant la proctablissant la procéééédure pour la crdure pour la crdure pour la crdure pour la crééééation d'un cadre pour les rôles et les ation d'un cadre pour les rôles et les ation d'un cadre pour les rôles et les ation d'un cadre pour les rôles et les 

responsabilitresponsabilitresponsabilitresponsabilitéééés des communauts des communauts des communauts des communautéééés et entre le fonctionnement de ses organes est le Loi s et entre le fonctionnement de ses organes est le Loi s et entre le fonctionnement de ses organes est le Loi s et entre le fonctionnement de ses organes est le Loi 

45/2008, 13 Mai.45/2008, 13 Mai.45/2008, 13 Mai.45/2008, 13 Mai.
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2. 2. 2. 2. 2. 2. 2. 2. 

STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE 

EXEXEXEXEXEXEXEXÉÉÉÉÉÉÉÉCUTIVECUTIVECUTIVECUTIVECUTIVECUTIVECUTIVECUTIVE
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Le Portugal est une RLe Portugal est une RLe Portugal est une RLe Portugal est une Réééépublique Parlementaire. publique Parlementaire. publique Parlementaire. publique Parlementaire. 

Il existe quatre organes de souverainetIl existe quatre organes de souverainetIl existe quatre organes de souverainetIl existe quatre organes de souverainetéééé: le Pr: le Pr: le Pr: le Préééésident de la Rsident de la Rsident de la Rsident de la Réééépublique (chef de publique (chef de publique (chef de publique (chef de 

l'Etat l'Etat l'Etat l'Etat ---- puissance modpuissance modpuissance modpuissance modéééérrrréééée, avec une certaine pouvoir exe, avec une certaine pouvoir exe, avec une certaine pouvoir exe, avec une certaine pouvoir exéééécutif), l'Assemblcutif), l'Assemblcutif), l'Assemblcutif), l'Assembléééée de e de e de e de 

la Rla Rla Rla Réééépublique (Parlement publique (Parlement publique (Parlement publique (Parlement ---- le pouvoir lle pouvoir lle pouvoir lle pouvoir léééégislatif), le Gouvernement (pouvoir gislatif), le Gouvernement (pouvoir gislatif), le Gouvernement (pouvoir gislatif), le Gouvernement (pouvoir 

exexexexéééécutif) et les Tribunaux (pouvoir judiciaire). cutif) et les Tribunaux (pouvoir judiciaire). cutif) et les Tribunaux (pouvoir judiciaire). cutif) et les Tribunaux (pouvoir judiciaire). 

Le PrLe PrLe PrLe Préééésident de la Rsident de la Rsident de la Rsident de la Réééépublique est publique est publique est publique est éééélu au suffrage universel pour cinq ans. Le lu au suffrage universel pour cinq ans. Le lu au suffrage universel pour cinq ans. Le lu au suffrage universel pour cinq ans. Le 

PrPrPrPréééésident mai, dans les limites sident mai, dans les limites sident mai, dans les limites sident mai, dans les limites éééétablies par la Constitution, dissoudre le tablies par la Constitution, dissoudre le tablies par la Constitution, dissoudre le tablies par la Constitution, dissoudre le 

Parlement, nomme le Premier ministre et de rParlement, nomme le Premier ministre et de rParlement, nomme le Premier ministre et de rParlement, nomme le Premier ministre et de réééévoquer le gouvernement.voquer le gouvernement.voquer le gouvernement.voquer le gouvernement.
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Le PrLe PrLe PrLe Préééésident de la Rsident de la Rsident de la Rsident de la Réééépublique est le chef de l'publique est le chef de l'publique est le chef de l'publique est le chef de l'ÉÉÉÉtat et est tat et est tat et est tat et est éééélu au lu au lu au lu au 

suffrage universel pour un mandat de cinq ans, exerce une triplesuffrage universel pour un mandat de cinq ans, exerce une triplesuffrage universel pour un mandat de cinq ans, exerce une triplesuffrage universel pour un mandat de cinq ans, exerce une triple

fonction: Surveillance sur les activitfonction: Surveillance sur les activitfonction: Surveillance sur les activitfonction: Surveillance sur les activitéééés du gouvernement de s du gouvernement de s du gouvernement de s du gouvernement de 

commandement, en tant que commandant suprême des forces armcommandement, en tant que commandant suprême des forces armcommandement, en tant que commandant suprême des forces armcommandement, en tant que commandant suprême des forces arméééées es es es 

(arm(arm(arm(arméééée de terre, marine, Air Force, la Garde nationale re de terre, marine, Air Force, la Garde nationale re de terre, marine, Air Force, la Garde nationale re de terre, marine, Air Force, la Garde nationale réééépublicaine), et publicaine), et publicaine), et publicaine), et 

de la Reprde la Reprde la Reprde la Repréééésentation officielle de la Rsentation officielle de la Rsentation officielle de la Rsentation officielle de la Réééépublique Portugaise publique Portugaise publique Portugaise publique Portugaise àààà l'l'l'l'éééétranger. tranger. tranger. tranger. 

Est officiellement dans le PalEst officiellement dans le PalEst officiellement dans le PalEst officiellement dans le Paláááácio de Belcio de Belcio de Belcio de Beléééém, m, m, m, àààà Lisbonne.Lisbonne.Lisbonne.Lisbonne.
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Au Portugal, l'AssemblAu Portugal, l'AssemblAu Portugal, l'AssemblAu Portugal, l'Assembléééée de la Re de la Re de la Re de la Réééépublique est l'assemblpublique est l'assemblpublique est l'assemblpublique est l'assembléééée repre repre repre repréééésentative de sentative de sentative de sentative de 

tous les citoyens portugais.tous les citoyens portugais.tous les citoyens portugais.tous les citoyens portugais.

Les membres sont Les membres sont Les membres sont Les membres sont éééélus sur des listes prlus sur des listes prlus sur des listes prlus sur des listes préééésentsentsentsentéééées par des partis ou coalitions es par des partis ou coalitions es par des partis ou coalitions es par des partis ou coalitions 

de partis dans chaque circonscription.de partis dans chaque circonscription.de partis dans chaque circonscription.de partis dans chaque circonscription.

Est Est Est Est éééélu pour un mandat de quatre ans. lu pour un mandat de quatre ans. lu pour un mandat de quatre ans. lu pour un mandat de quatre ans. 

La Constitution prLa Constitution prLa Constitution prLa Constitution préééévoit que certaines questions sont absolue rvoit que certaines questions sont absolue rvoit que certaines questions sont absolue rvoit que certaines questions sont absolue rééééserve du serve du serve du serve du 

pouvoir lpouvoir lpouvoir lpouvoir léééégislatif, qui est, l'Assemblgislatif, qui est, l'Assemblgislatif, qui est, l'Assemblgislatif, qui est, l'Assembléééée ne peut pas, sur eux, de permettre au e ne peut pas, sur eux, de permettre au e ne peut pas, sur eux, de permettre au e ne peut pas, sur eux, de permettre au 

gouvernement de lgouvernement de lgouvernement de lgouvernement de léééégifgifgifgiféééérer (article 167.rer (article 167.rer (article 167.rer (article 167.ºººº).).).).
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Le Gouvernement est dirigLe Gouvernement est dirigLe Gouvernement est dirigLe Gouvernement est dirigéééé par le Premier Ministre, qui est par le Premier Ministre, qui est par le Premier Ministre, qui est par le Premier Ministre, qui est 

par rpar rpar rpar rèèèègle, le chef du parti le plus votgle, le chef du parti le plus votgle, le chef du parti le plus votgle, le chef du parti le plus votéééé àààà chaque chaque chaque chaque éééélection lection lection lection 

lllléééégislative, et il est invitgislative, et il est invitgislative, et il est invitgislative, et il est invitéééé, de cette fa, de cette fa, de cette fa, de cette faççççon, par le Pron, par le Pron, par le Pron, par le Préééésident de la sident de la sident de la sident de la 

RRRRéééépublique publique publique publique àààà former le Gouvernement. former le Gouvernement. former le Gouvernement. former le Gouvernement. 

Il est le Premier Ministre qui nomme les autres ministresIl est le Premier Ministre qui nomme les autres ministresIl est le Premier Ministre qui nomme les autres ministresIl est le Premier Ministre qui nomme les autres ministres.
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3. 3. 3. 3. 3. 3. 3. 3. 

STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE 

LEGISLATIVELEGISLATIVELEGISLATIVELEGISLATIVELEGISLATIVELEGISLATIVELEGISLATIVELEGISLATIVE
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Au Portugal, le processus lAu Portugal, le processus lAu Portugal, le processus lAu Portugal, le processus léééégislatif incombe gislatif incombe gislatif incombe gislatif incombe àààà l'Assembll'Assembll'Assembll'Assembléééée de e de e de e de 

la Rla Rla Rla Réééépublique ou le Gouvernement, sur les questions de leur publique ou le Gouvernement, sur les questions de leur publique ou le Gouvernement, sur les questions de leur publique ou le Gouvernement, sur les questions de leur 

compcompcompcompéééétence ltence ltence ltence léééégislative.gislative.gislative.gislative.

Les diplômes dLes diplômes dLes diplômes dLes diplômes déééélivrlivrlivrlivréééés par l'Assembls par l'Assembls par l'Assembls par l'Assembléééée de la Re de la Re de la Re de la Réééépublique ont le publique ont le publique ont le publique ont le 

nom de Lois et les diplômes dnom de Lois et les diplômes dnom de Lois et les diplômes dnom de Lois et les diplômes déééélivrlivrlivrlivréééés par le gouvernement ont s par le gouvernement ont s par le gouvernement ont s par le gouvernement ont 

la dla dla dla déééésignation du Dsignation du Dsignation du Dsignation du Déééécretcretcretcret----Loi.Loi.Loi.Loi.
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4. 4. 4. 4. 4. 4. 4. 4. 

STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE STRUCTURE 

JUDICIAIRE JUDICIAIRE JUDICIAIRE JUDICIAIRE JUDICIAIRE JUDICIAIRE JUDICIAIRE JUDICIAIRE 
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Organisation des TribunauxOrganisation des TribunauxOrganisation des TribunauxOrganisation des Tribunaux

1. Syst1. Syst1. Syst1. Systèèèème constitutionnelme constitutionnelme constitutionnelme constitutionnel

2. Syst2. Syst2. Syst2. Systèèèème judiciaireme judiciaireme judiciaireme judiciaire

3. Syst3. Syst3. Syst3. Systèèèème administrativeme administrativeme administrativeme administrative

www.jpab.pt

18



SystSystSystSystèèèèmemememe constitutionnelconstitutionnelconstitutionnelconstitutionnel

� Cour constitutionnelle

� * Cour des comptes
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SystSystSystSystèèèème judiciaireme judiciaireme judiciaireme judiciaire

1.1.1.1. Suprême tribunal de Justice/Suprême tribunal de Justice/Suprême tribunal de Justice/Suprême tribunal de Justice/Cour de Grande InstanceCour de Grande InstanceCour de Grande InstanceCour de Grande Instance

2. 2. 2. 2. Tribunais de RelaTribunais de RelaTribunais de RelaTribunais de Relaççççãoãoãoão

3.3.3.3. TribunauxTribunauxTribunauxTribunaux
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Suprême tribunal de Justice/Suprême tribunal de Justice/Suprême tribunal de Justice/Suprême tribunal de Justice/Cour de Cour de Cour de Cour de 
Grande Instance et Grande Instance et Grande Instance et Grande Instance et Tribunais de RelaTribunais de RelaTribunais de RelaTribunais de Relaçççção:ão:ão:ão:

• Section CivilSection CivilSection CivilSection Civil

• Section PSection PSection PSection Péééénalenalenalenale

• Section de domine de compSection de domine de compSection de domine de compSection de domine de compéééétence de Travailtence de Travailtence de Travailtence de Travail
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FonctionnementFonctionnementFonctionnementFonctionnement::::

- PlPlPlPlééééniernierniernier

- Plein de Sections Plein de Sections Plein de Sections Plein de Sections 

- Par SectionPar SectionPar SectionPar Section
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TribunauxTribunauxTribunauxTribunaux

1. Juges de paix1. Juges de paix1. Juges de paix1. Juges de paix

2. Tribunaux du domaine de comp2. Tribunaux du domaine de comp2. Tribunaux du domaine de comp2. Tribunaux du domaine de compéééétence sptence sptence sptence spéééécialiscialiscialiscialisééééeeee

3. Tribunaux du domaine de comp3. Tribunaux du domaine de comp3. Tribunaux du domaine de comp3. Tribunaux du domaine de compéééétence gtence gtence gtence géééénnnnéééériqueriqueriquerique

4. Tribunaux du domaine de comp4. Tribunaux du domaine de comp4. Tribunaux du domaine de comp4. Tribunaux du domaine de compéééétence sptence sptence sptence spéééécifiquecifiquecifiquecifique
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Tribunaux du domaine de compTribunaux du domaine de compTribunaux du domaine de compTribunaux du domaine de compéééétence tence tence tence 
spspspspéééécialiscialiscialiscialisééééeeee

� CivileCivileCivileCivile
� CommerceCommerceCommerceCommerce
� PPPPéééénales nales nales nales 
� ExExExExéééécutioncutioncutioncution desdesdesdes peinespeinespeinespeines
� Instruction pInstruction pInstruction pInstruction péééénalenalenalenale
� MaritimeMaritimeMaritimeMaritime
� Mineurs et familleMineurs et familleMineurs et familleMineurs et famille
� TravailTravailTravailTravail
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Tribunaux du domaine de compTribunaux du domaine de compTribunaux du domaine de compTribunaux du domaine de compéééétence tence tence tence 
spspspspéééécifiquecifiquecifiquecifique

� Tribunaux civilsTribunaux civilsTribunaux civilsTribunaux civils
� Tribunaux Tribunaux Tribunaux Tribunaux ««««mixtemixtemixtemixte»»»»
� Tribunaux PTribunaux PTribunaux PTribunaux Péééénalesnalesnalesnales
� Tribunaux Tribunaux Tribunaux Tribunaux ««««singuliersinguliersinguliersingulier»»»» civilscivilscivilscivils
� Tribunaux Tribunaux Tribunaux Tribunaux ««««singuliersinguliersinguliersingulier»»»» PPPPéééénalesnalesnalesnales
� Tribunaux de Tribunaux de Tribunaux de Tribunaux de ««««petitpetitpetitpetit»»»» instance civilinstance civilinstance civilinstance civil
� Tribunaux de Tribunaux de Tribunaux de Tribunaux de ««««petitpetitpetitpetit»»»» instance pinstance pinstance pinstance péééénale nale nale nale 
� Tribunaux Tribunaux Tribunaux Tribunaux ««««singuliersinguliersinguliersingulier»»»» de exde exde exde exéééécutioncutioncutioncution
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Suprême Tribunal Administrative/Cour de Grande Suprême Tribunal Administrative/Cour de Grande Suprême Tribunal Administrative/Cour de Grande Suprême Tribunal Administrative/Cour de Grande 
Instance Administrative et Cour centrale Instance Administrative et Cour centrale Instance Administrative et Cour centrale Instance Administrative et Cour centrale 
Administrative:Administrative:Administrative:Administrative:

1.1.1.1. Contentieux AdministrativeContentieux AdministrativeContentieux AdministrativeContentieux Administrative

2.2.2.2. Contentieux TributaireContentieux TributaireContentieux TributaireContentieux Tributaire
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SystSystSystSystèèèème administrativeme administrativeme administrativeme administrative

1.1.1.1. Suprême Tribunal Administrative/Cour de Grande Instance Suprême Tribunal Administrative/Cour de Grande Instance Suprême Tribunal Administrative/Cour de Grande Instance Suprême Tribunal Administrative/Cour de Grande Instance 
AdministrativeAdministrativeAdministrativeAdministrative

2.2.2.2. Cour centrale AdministrativeCour centrale AdministrativeCour centrale AdministrativeCour centrale Administrative

3.3.3.3. Tribunaux Administrative et Tribunaux TributaireTribunaux Administrative et Tribunaux TributaireTribunaux Administrative et Tribunaux TributaireTribunaux Administrative et Tribunaux Tributaire
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